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1 – FICHE DE SYNTHÈSE DE L'ÉTUDE  

 
 
 
La définition de la filière d’assainissement non collectif concerne : 
 

• La propriété de la Société ENERGIE BIONORMANDIE 
 
• Adresse :  Lieu-dit  La Côte de Bueil 
                             27640 VILLIERS EN DESOEUVRE 
                               
 

• Superficie de la parcelle :  60000 m² 
 
• Projet de construction neuve d'un bureau administratif d'une unité de méthanisation ayant 

une capacité d'accueil équivalente à 4 Equivalents-Habitants  
 
 
 

• Références cadastrales :   Section ZE  n° 29 
 

 
 

             Contexte environnemental           Aptitude du site à l’assainissement non collectif 
 

Géologie  Paramètre / Aptitude 

Lutétien moyen 
 SOL 1 Bon 
 EAU 1 Bon 
 ROCHE 2 Moyen 

 
 PENTE 1 Bon 
 Indice S.E.R.P 1.1.2.1 

 
 
 

Filière-type d’assainissement non collectif préconisée 
 

Étape Type d'ouvrage Dimensionnement Eaux reçues 

PRÉTRAITEMENT Fosse toutes eaux 3 m³ Toutes eaux 

 
ÉPURATION 

 

FILTRE A SABLE VERTICAL 
NON DRAINÉ 

4 x 5 = 20 m² 
Profondeur :  - 1,40 m Sortie FTE 

 
DISPERSION 

 
Infiltration naturelle - Eaux traitées 

Les remarques relatives aux conditions de mise en œuvre des ouvrages figurent 
au paragraphe 6.5 du présent rapport. Elles devront être prises en compte 

afin de permettre une bonne exécution des travaux. 
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2 – INTRODUCTION – OBJET DE L’ÉTUDE 
 
 
 
Le bon fonctionnement d’un système d’assainissement non collectif dépend de sa conception, de 
son exécution rigoureuse et de son entretien régulier. 
 
Les règles de conception sont encadrées par les textes réglementaires suivants : 
 

 L’arrêté du 7 mars 2012 fixe les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d’assainissement non collectif. L’article 3 prévoit notamment que : « leurs caractéristiques 
techniques et leur dimensionnement doivent être adaptés aux flux de pollution à traiter, aux 
caractéristiques de l’immeuble à desservir, telles que le nombre de pièces principales, aux 
caractéristiques de la parcelle, particulièrement l'aptitude du sol à l'épandage (…) et à la 
sensibilité du milieu récepteur ». Le lieu d’implantation tient compte des caractéristiques du 
terrain, nature, pente et de l’emplacement de l’immeuble. 

 
 La circulaire interministérielle n° 97 du 22 mai 1997, relative à l’assainissement non 

collectif expose dans son annexe 3 « les éléments de calcul pour le choix des filières 
d’assainissement ». 

 
 La norme AFNOR NF DTU 64-1 d’août 2013 précise les règles de l’art relatives aux 

ouvrages d’assainissement des maisons d’habitation individuelle et concerne les 
caractéristiques de mises en œuvre des équipements de prétraitement et des dispositifs 
assurant l’épuration puis l’évacuation. 

 
 Les normes CE des éléments constitutifs de l'installation d'assainissement non collectif. 

 
 
La présente étude a donc pour objet de définir la filière d’assainissement adaptée au projet de 
construction neuve selon les caractéristiques de l’immeuble et du lieu, conformément aux règles de 
conception définies dans l’arrêté du 7 mars 2012. 
 
 
 

L’étude porte sur les aspects suivants : 
 

 La définition des caractéristiques pédologiques (nature du sol) par la réalisation de 
sondages à la tarière manuelle sur l’emprise du projet. 

 
 Le relevé de niveaux topographiques sur le profil du projet pour optimiser son 

orientation et limiter la profondeur des systèmes d’infiltration. 
 

 La définition de la filière adaptée aux caractéristiques du terrain et à la capacité 
d’accueil de l’immeuble. 

 
 L’implantation du projet sur la parcelle. 

 
 Le rappel de quelques précautions élémentaires de mise en œuvre et consignes 

d’entretien. 
 
 

 
Ce rapport est destiné : 
 
 
► au propriétaire et au constructeur pour consulter les entreprises sur des bases techniques 

rigoureuses, 
 
► au SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) amené à formuler un avis sur 

la conception, l’implantation puis ultérieurement sur la bonne exécution de l’installation, 
 
► aux entreprises ou artisans pour établir un devis précis et disposer des consignes 

techniques nécessaires à l’exécution de leurs travaux. 
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3 – PRÉSENTATION DU PROJET ET DE SON ENVIRONNEMENT 

 
 
 3.1 – Données administratives 
 
Propriétaire : Société ENERGIE BIONORMANDIE 
 
Nature du projet : Construction neuve d'un bureau administratif d'une unité de 

méthanisation ayant une capacité d'accueil équivalente à 4 
Equivalents-Habitants. 

 
Adresse du projet : Lieu-dit  La Côte de Bueil 
  27640 VILLIERS EN DESOEUVRE 
    
 

Références cadastrales : Section ZE  n° 29 
 
Superficie de la parcelle : 60000 m² 
 
 

 3.2 – Situation 
 

 
Localisation de la parcelle 
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 3.3 – Contexte géologique 
 
 
Du point de vue géologique, le terrain repose sur une formation datant du Lutétien moyen. 
 
Elle est formée de Glauconie de base et calcaire grossier. Le Lutétien moyen transgressif débute par 
des faciès particuliers, sableux et gloconieux, peu épais, sables grossiers, calcaires sableux ou à 
graviers, poudingues de silex plus ou moins roulés à proximité du littoral lutétien. 
 
Le poudingue de Thionille sur Opton est constitué de gros silex à peine roulés, branchus, souvent 
verdis, liés par un calaire argilo-sableux très fossilifère. Il est épais de 2 m environ et recouvert de 
0,80 m d’un calcaire argilo-sableux très fossilifère. 
 
 
 
Extrait de la carte géologique BRGM n° 181  à l'échelle du 1/50000 : 
 

 
Localisation de la parcelle 
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 3.4 – Extrait cadastral 
 

 
Parcelle cadastrée section ZE n° 29 

 
 



 

SERPA – DOSSIER n° 27-30825 Page 8 DOC 5-01C Rapport EU 

 

 
 

4 – CAMPAGNE DE TERRAIN 
 

 
 
 

4.1 – Présentation 
 

Date de commande de la mission 15/09/2021 

Date de l’intervention de terrain 27/09/2021 

En présence du propriétaire oui 

Mode d’alimentation en eau potable réseau public AEP 

Zone inondable non 

Axes de ruissellements non 

Parcelle située dans un périmètre de 
protection des cavités souterraines 

non 

Contraintes particulières d’accès ou 
d’aménagement paysager pour la 
réalisation des travaux 

sans objet 

Aménagements futurs non 

Exutoires superficiels présents non 

Conditions météorologiques journée ensoleillée 

Utilisation actuelle de la parcelle champ cultivé (tournesol) 

Nombre de sondages réalisés 3 

Nombre de points de niveaux réalisés 4 

 
 

4.2 – Résultats des sondages 
 
Trois sondages à la tarière à main ont été effectués sur le terrain, dont les résultats figurent ci-dessous : 
 

Sondages n° 1, 2 et 3 
 

 Horizon Profil 

Entre 0 et 40 cm 
Cailloutis de calcaire dans une matrice limoneuse faiblement 

argileuse.  

Sol souple. 

A partir de 40 cm Refus de tarière sur calcaire sous forme de plaquettes. 
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 4.3 – Reportage photographique 
 

Vue de la parcelle 
 

 
 
 

Emplacement disponible pour l’implantation de la filière de traitement 
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Vue d’un sondage 

 

 
 
 

Emplacement du point altimétrique 0,00 m 
 

 
 



 

SERPA – DOSSIER n° 27-30825 Page 11 DOC 5-01C Rapport EU 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.4 – Aptitude du site à l’assainissement non collectif 
 
La conception d’une filière d’assainissement non collectif dépend de 4 critères principaux 
caractérisant le site : 
 

          S   =  LE SOL 
 
Est-il naturellement bien oxygéné, en mesure de favoriser le développement de bactéries aérobies nécessaires 
à l’épuration ?  
 

Ses caractéristiques pédologiques et sa perméabilité permettent-elles de garantir la pérennité de l’infiltration à 
la base du système ? 
 

          E   =  L' EAU 
 
La profondeur de la nappe est elle suffisante pour éviter tout risque de pollution ou bien d’engorgement du 
système en cas de nappe perchée temporaire (hydromorphie) ? 
 

          R   =  LA ROCHE 
 
La roche fissurée ou fracturée est un milieu vulnérable favorisant l’engouffrement des effluents 
insuffisamment épurés dans l’aquifère sous-jacent. Sa présence à proximité de la surface est un obstacle au 
développement de bactéries épuratrices dans un sol granulaire oxygéné. 
 

          P   =  LA PENTE 
 
La topographie du site détermine l’orientation des ouvrages afin de permettre, quand cela est possible, 
l’écoulement gravitaire des effluents pré-traités et limiter l’approfondissement du système d’épuration – 
dispersion (risque d’anoxie en cas de surprofondeur). 
 
 

MÉTHODE  S.E.R.P. 
 
Chacun de ces 4 critères est noté de 1 à 3 (1: bon, 2: moyen, 3: mauvais), ce qui permet 
l’établissement d’un indice SERP représentatif de l’aptitude du site à l'assainissement non collectif. 
 

Cette méthode, couramment utilisée par de nombreux spécialistes de la profession sur le territoire 
national, a été mise au point par SERPA en 1981 (Article T.S.M. – avril 1981). 
 
 

APPLICATION DE LA MÉTHODE AU TERRAIN ÉTUDIÉ 
 
 

Critères Caractéristiques Note 

SOL Bonne perméabilité du sol 
1 

(Bon) 

EAU Sol sain 
1 

(Bon) 

ROCHE Roche située à une profondeur moyenne 
2 

(Moyen) 

PENTE Terrain quasiment sans pente 
1 

(Bon) 
INDICE SERP 1.1.2.1 
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INTERPRÉTATION DE L’INDICE S.E.R.P 

 
 
La proximité de la roche fissurée ne permet pas d'obtenir une épuration suffisante par le 
développement de bactéries dans le sol de surface, avant infiltration.  
 
Un massif de sable doit être constitué pour permettre ce processus biologique d'épuration. L'effluent 
progresse verticalement à travers le sable. Lorsque le transit atteint la base du massif, l'effluent est 
réputé épuré et s'infiltre dans l'horizon rocheux perméable. 
 
Cette filière de type : 
 

FILTRE A SABLE VERTICAL NON DRAINÉ 
 
 
est conforme à l'arrêté du 7 septembre 2009, modifié le 7 mars 2012 (article 8 et annexe). 
 
 
 
 
 
 

5 – ESTIMATION DES REJETS 
 
 
 
Une installation d'assainissement non collectif est dimensionnée sur la capacité d'accueil d'un 
bâtiment et non sur le nombre d'occupants réel afin de prévenir l'augmentation du volume des rejets à 
traiter en cas de changement de propriétaire ou d'activité. La consommation d'eau moyenne est de 
150 litres par jour et par occupant dans le cadre d’une utilisation de nature domestique, mais les 
rejets d'eaux usées constatés sont toujours très inférieurs dans le cas de bureau professionnel. 
 
Dans le cadre de la présente étude :  
 

Type de logement / 
nombre de chambres 

Capacité 
d’accueil 
maximale 

Volume maximum 
journalier théorique 

d'eau consommé 

Volume annuel de 
rejet des eaux usées 

retenu 

Bureau administratif 4 EH 300 litres 110 m³ 
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6 – DÉFINITION DE LA FILIÈRE D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 
 
Une filière d’assainissement non collectif est toujours constituée : 
 

- d’un dispositif assurant le prétraitement, 
 

- d’un système assurant l’épuration et la dispersion par le sol ou le rejet dans le milieu 
hydraulique superficiel. 

 
6.1 – Le prétraitement 

 
Le prétraitement est assuré par une FOSSE TOUTES EAUX. 
 
La fosse toutes eaux reçoit l’ensemble des eaux usées domestiques. C’est un appareil destiné à la 
collecte, à la liquéfaction partielle des matières polluantes, la rétention des matières solides  et des 
déchets flottants (graisses). 
 
La fosse toutes eaux doit être pourvue d’une ventilation constituée d’une entrée et d’une sortie d’air 
situées au dessus des locaux habités. 
 
Le volume de la fosse toutes eaux est au moins égal à 3 m3 pour les logements comprenant jusqu’à 5 
pièces principales et doit être d’au moins 1 mètre cube par pièce supplémentaire (le minimum étant 
porté à 5 m3 dans le cas d'un traitement par lit à massif de zéolithe), soit dans le cadre du projet : 
 
 

Volume de la fosse toutes eaux :  3 mètres cubes 
 
 
 6.2 – Epuration – Dispersion 
 
Compte tenu des caractéristiques du site (indice SERP), la filière assurant l’épuration et la dispersion 
sera la suivante : 
 
Epuration : FILTRE A SABLE VERTICAL NON DRAINÉ 
 
Dispersion : Dispersion par infiltration naturelle. 
 
Caractéristiques et dimensionnement :  
 
 Capacité d'accueil :  4 Equivalent-Habitants (EH) 
 Surface utile :   20 mètres carrés (conformément à l'arrêté du 7 mars 2012) 
 Longueur :   4 m 
 Largeur :   5 m 
 Profondeur :   - 1,40 m (par rapport au terrain naturel) 
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 6.3 – Implantation préconisée de la filière et plan du projet 
L'implantation préconisée est présentée sur le plan de masse joint au présent rapport. 
 
 

6.4 – Données topographiques liées à l'implantation recommandée 
 

Les niveaux sont donnés en mètre par rapport au point de référence (première ligne du tableau). 
 

 

(FE)

(FE)

(FE)

(FF)

(FF)

Cotes

/

- 0,65

- 0,55

- 0,50

- 0,40

Point de référence 0,00

- 1,45

- 1,45

Profondeur
par rapport au

terrain naturel actuel

Sortie du traitement
(regard de bouclage)

- 0,40

- 1,35

- 1,40

- 0,55

- 0,50

Sortie du prétraitement
(Fosse Toutes Eaux)

Entrée du traitement
(regard de répartition)

Sortie des eaux usées

Entrée du prétraitement
(Fosse Toutes Eaux)

Fond du fouille

(FF)

Fil d'eau

(FE)

Terrain naturel actuel

(TN)

0,00

 0,00

Niveau naturel actuel du terrain au niveau de la sortie des eaux usées (voir plan)

- 0,10

- 0,05

0,00

 
 
 

6.5 – Remarques et précautions particulières 
 

 
Il sera nécessaire de protéger la future installation d'assainissement non collectif du 
stationnement ou de la circulation de véhicules sur son emprise. 
 
Les tampons d'accès à la fosse toutes eaux devront être rehaussés jusqu'à la surface du sol fini. 
 
On veillera à respecter les pentes suivantes pour les canalisations : 
   - en amont de la fosse toutes eaux : 2 % minimum 
   - en aval de la fosse toutes eaux : 1 % minimum 
  
On veillera à ne pas étancher le filtre à sable vertical afin de bénéficier d'une infiltration à sa 
base et la profondeur de fouille devra être suffisante pour atteindre la roche sous-jacente type 
roche calcaire fissurée, sur laquelle le filtre à sable vertical non drainé doit impérativement 
reposer. 
 
Afin de permettre une oxygénation correcte malgré la surprofondeur du filtre dont le fond de fouille 
sera strictement horizontal et correctement scarifié, on mettra en oeuvre des galets ø 20/40 mm au 
dessus des tuyaux d'épandage, pour que la couche de remblai en terre végétale ne dépasse pas 30 cm. 
 
Lors de périodes humides, on ne devra pas terrasser à proximité de l'installation, ni compacter la terre 
à l'aide d'engins. 
 
Conformément à la norme AFNOR NF DTU 64.1, on élèvera la ventilation primaire jusqu'au faîtage 
et la ventilation secondaire à 40 cm au-dessus du faîtage (voir plan). 
 
En l'absence d'exutoire superficiel utilisable à proximité, les eaux pluviales devront être dirigées vers 
un système spécifique d'infiltration, indépendant du système d'assainissement. En aucun cas, les 
eaux pluviales ne devront être évacuées vers la filière d'assainissement. 
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7 – CONSIGNES DE MISE EN ŒUVRE ET PRÉCAUTIONS D’USAGE 
 

 
La mise en œuvre d’une installation d’assainissement non collectif requiert l’intervention d’une 
entreprise spécialisée et expérimentée. 
 
L’entreprise doit disposer d’une assurance décennale couvrant sa responsabilité pour ce type 
de travaux. 
 
Le propriétaire devra veiller à ce que l’entrepreneur respecte les préconisations techniques 
consignées dans le présent rapport. 
 

En outre, les travaux seront réalisés conformément aux textes réglementaires et en conformité 
avec la norme AFNOR NF DTU 64-1. 
 
 
 

Les agents du SPANC sont habilités à contrôler la conception et la bonne exécution des travaux 
avant remblaiement. 
 
Outre les prescriptions de mise en œuvre définies dans le DTU 64-1, certaines précautions d’usage 
doivent être rappelées : 
 

► LES EAUX PLUVIALES seront dirigées vers un exutoire superficiel ou infiltrées 
dans un système spécifique éloigné de l’installation d’assainissement. 

 
► LA FOSSE TOUTES EAUX sera implantée le plus près possible des sorties 

d’eaux. Elle sera visitable et accessible pour faciliter les opérations périodiques de 
contrôle de fonctionnement (hauteur des boues) et de vidange. 

 
► Les conditions de pose de la FOSSE TOUTES EAUX dépendent de la nature du 

matériau et doivent être définies par le fabricant. 
 
► Les profondeurs des ouvrages et notamment du dispositif d’épuration – dispersion 

sont précisées et justifiées en fonction des caractéristiques pédologiques du 
terrain.  

 
Le non-respect de cette préconisation majeure engage la responsabilité de 
l’exécutant. 
 

La liste des entreprises de travaux adhérant à la 
CHARTE QUALITE ASSAINISSEMENT NON COLECTIF 

 DU DEPARTEMENT DE L’EURE 
est présentée en page suivante 
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8 – CONSIGNES D’ENTRETIEN 

 
 
 8.1 – La vidange des dispositifs 
 
Le bon fonctionnement d’une installation d’assainissement non collectif nécessite un entretien 
régulier des installations. 
 
L’arrêté du 7 mars 2012 énonce que « la périodicité de vidange de la fosse toutes eaux doit être 

adaptée en fonction de la hauteur de boues, qui ne doit pas dépasser 50 % du volume utile ». 
 
Dans le cas d’une résidence principale, occupée en permanence par une famille, nous conseillons 
de pratiquer une vidange de la fosse toutes eaux  tous les 3 ans. 
 
L’occupant s’assurera que l’entreprise de vidange dispose d’un agrément pour la vidange, le 
transport et l’élimination des matières extraites (Loi sur l’Eau du 30 décembre 2006 – Article 46). 
 
L’entreprise de vidange est tenue de fournir une attestation comportant les indications suivantes : 
 

- nom, adresse de l’entreprise, 
- nom, adresse de l’occupant, 
- date de la vidange, 
- quantité de matières extraites, 
- lieu de dépôt des matières extraites. 

 
8.2 – Le contrôle de l’installation 
 

Le contrôle de l’installation est effectué par le SPANC, Service Public d’Assainissement Non 
Collectif. 
 
Le SPANC de la Collectivité a un rôle de conseil et d’assistance aux usagers. Il intervient aux étapes 
suivantes : 
 

 Le contrôle de conception des installations, réalisé sur la base des conclusions du 
présent rapport, éventuellement validé par une visite de terrain. Le SPANC délivre un 
avis tenant lieu d’autorisation de la filière préconisée. 

 
 Le contrôle de bonne exécution, réalisé avant remblaiement des ouvrages. Le 

SPANC délivre un avis sur la conformité de l’installation. 
 

 Le contrôle de bon fonctionnement, réalisé périodiquement et portant sur : 
 

- l’état général des ouvrages, 
- le bon écoulement des effluents vers le système d’épuration, 
- l’accumulation normale des boues dans la fosse toutes eaux, 
- la vérification de l’entretien (attestation fournie par l’entreprise de vidange), 
- la qualité des rejets, le cas échéant. 

 
Ces interventions du SPANC constituent un véritable service à l’usager. 
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9 – RECOMMANDATIONS 
 

 
• Dans le cas où une différence éventuelle apparaîtrait entre les éléments du rapport d'étude et 

la nature du terrain lors de l'ouverture des fouilles, l'entreprise devra nous avertir afin que l'on 
puisse reconsidérer  et adapter nos conclusions en conséquence. 

 
• Lors des travaux, la zone destinée à l'installation d'assainissement  non collectif doit être 

neutralisée afin d’éviter tout compactage (passage d'engins de chantier..). 
 

• Dans les cas autres que pour des logements neufs, il est nécessaire de vérifier qu’une 
ventilation primaire est existante. En cas d’absence, une ventilation primaire devra 
obligatoirement être mise en place. 

 
• Dans le cas où les fils d’eaux mentionnés dans le présent rapport d’étude ne pourraient être 

respectés, il sera nécessaire de prévoir la mise en œuvre d’un poste de relevage dont le 
dimensionnement est fonction de la capacité d’accueil du logement : 
 

Exemple de dimensionnement 
 

Nombre de pièces 
principales 

Nombre de 
chambres 

( à titre indicatif) 

Volume du poste 
(en litres) 

Volume de bâchée * 
(en litres) 

5 3 > 100 80 
6 4 > 125 100 

+1 + 1 + 25 + 20 
 

* bâchée : volume utile entre le démarrage et l’arrêt de la pompe de relevage. 
 
NB : une pièce principale est une pièce sèche destinée au séjour ou au sommeil d’une surface 
minimale de 7 m² munie d’un ouvrant sur l’extérieur (ex : chambre, séjour, salle à manger,…) 
 

• Tous les ouvrages doivent OBLIGATOIREMENT être rehaussés au niveau du Terrain 
Naturel (TN) pour garantir leur accessibilité. 

 
• Il est strictement interdit d’utiliser les terres de remblais pour niveler le terrain sur 

l’emprise de la zone d’assainissement. 
 

• Le propriétaire et/ou l'entreprise de terrassement devra prévenir le SPANC de son secteur au 
moins 5 jours avant le début des travaux, l'installation d'assainissement non collectif devant 
obligatoirement être soumise à un contrôle d'exécution du SPANC avant remblaiement. 

 
• L’emprise des ouvrages d’assainissement non collectif est une zone NON AEDIFICANTI. 

 
• L’accessibilité des ouvrages d’assainissement non collectif doit être maintenue en 

permanence. 
 

• Le propriétaire doit communiquer au SPANC une copie du bordereau de vidange et ce pour 
chaque vidange. 
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10 – OBTENTION D'UNE AUTORISATION PREALABLE A L'INSTALLATION 

 
 
 
 
Il appartient au propriétaire de produire au Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 
dont il dépend, une DEMANDE D’AUTORISATION POUR L’INSTALLATION D’UN 
DISPOSITIF D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF. 
 
Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) assure deux missions de contrôle :  
 
    -  Le contrôle de CONCEPTION du projet, 
 

    -  Le contrôle de BONNE EXECUTION des travaux avant remblaiement. 
 
En conséquence : 
 
    -  Les travaux ne doivent pas démarrer avant que le propriétaire ne dispose de l'avis 

favorable du SPANC. 
 

    -  Les fouilles ne doivent pas être remblayées avant que le contrôle de bonne exécution des 
travaux n'ait été réalisé sur site par le SPANC. 
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